
 

EN QUELQUES MOTS… 
 

Depuis le début de 
l’épidémie et face aux 
obligations sanitaires 
imposées par le Gou-
vernement, la Direction 
ORFEA a mis en place 
des mesures restrictives 
dans ses maisons et 
résidences.  

De toute évidence, 
cette situation qui dure 
pèse sur le moral des 
agents.   

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, le 10 février 2021 
 

LE SUJET 

L’hébergement et la res-
tauration restent pro-
blématiques pour les 
ADC et ASCT lors de 
leurs RHR. 

En conséquence, l’UNSA-
Ferroviaire a réclamé 
une audience auprès du 
gestionnaire ORFEA et 
de la Direction de la 
Traction et a été reçue le 
4 février 2021. 

Après avoir porté les revendications des “rou-
lants”, l’UNSA-Ferroviaire obtient des mesures 
concrètes : 

Nettoyage et désinfection des 
chambres. Tout agent pourra désormais 

consulter, en cas de doute, la “fiche de traçabili-
té” indiquant que le nettoyage et l’aération de 
sa chambre ont bien été effectués. Cette de-

mande ne peut lui être refusée et doit se faire 
auprès du personnel de l'accueil. 

Ouverture des buffets et accès aux cui-
sines. L’accès aux cuisines a été rouvert, 

les petits déjeuners buffet remis en place. La 
diversité de l’offre de restauration (plats prépa-
rés) est augmentée. En revanche, les espaces de 
restauration n’ont pas pu être rouverts pour le 
moment. 

Sacs petits déjeuners. À la demande de 
la délégation UNSA-Ferroviaire, la Direc-

tion s’engage à lancer une démarche auprès 
d’ORFEA afin d’apporter aux agents davantage 
de diversité dans les produits proposés. 

À la suite de la demande de l'UNSA-
Ferroviaire, la Direction confirme qu'elle 

entame une démarche auprès du ministère des 
Transports, dans le but d’obtenir une déroga-
tion, à l’instar des transporteurs routiers, pour 
une réouverture - même partielle - des espaces 
de restauration. 
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Dans l’hypothèse où un nouveau confinement serait mis en place, l’offre de plan de transport serait 
adaptée par les Activités. L’offre d’hébergement serait, par voie de conséquence, également adaptée, 
et la Direction s’engage auprès de l'UNSA-Ferroviaire à tout mettre en œuvre, dans le respect des dis-
positions législatives, pour maintenir l’ouverture des accès aux cuisines ainsi que les buffets et l’offre 
de restauration.  

 

En attendant le retour à une situation  
plus sereine, l'UNSA-Ferroviaire vous invite  
à vous protéger et protéger vos proches en 
respectant les mesures sanitaires imposées. 

 
 

CONTACTS 

Olivier BROSSE   brosse.o@unsa-ferroviaire.org 
Saïd NEKI   neki.s@unsa-ferroviaire.org 
Olivier DEPOULAIN  depoulain.o@unsa-ferroviaire.org 

Frédéric MEYER  fred240677@hotmail.fr 
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